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Madame la Conseillere federale 
Simonetta Sommaruga 

Monthey, le 1er decembre 2021 

Revision partielle de l'ordonnance sur la radio et la television - consultation 

Madame la Conseillere federale, 

Radio Chablais SA remercie le Conseil federal de l'avoir associee a la consultation sur la 
revision partielle de l'ordonnance sur la radio et la television, et plus particulierement sur le 
nombre et l'etendue des zones de desserte des radios regionales. 

Apres avoir pris connaissance du contenu de ce projet de revision, Radio Chablais SA tient a 
exprimer sa tres grande inquietude et sa ferme opposition a cette revision. 

En effet, force est de constater que le dessin des zones de concession a ete fait sur une 
logique des frontieres cantonales et ne tient pas campte des realites culturelles et 
economiques des regions. En ce qui concerne la zone Chablais-Riviera, cette particularite est 
une expression explicite des regions concernees. D'un point de vue historique et culturel, la 
Riviera (Montreux-Vevey) et le Pays d'Enhaut, (Rossiniere-Chäteau d'Oex-Rougemont) ont 
toujours ete lies aux Chablais valaisans et vaudois. Pour l'exemple, meme l'höpital Riviera -
(?hablais, situe a Rennaz, accueille les systemes hospitaliers des deux cantons. 

Dans le projet de revision partielle de l'ORTV, la zone du Chablais est reduite a trois districts, 
mais est amputee d'une grande partie de sa zone actuelle, a savoir le district Riviera-Pays 
d'Enhaut. Dans la realite, il ne peut pas etre envisage qu'un media regional credible ne 
s'adresse qu'a ces petits districts ni que le Pays d'Enhaut se retrouve lie a une gigantesque 
zone lemanique contenant Lausanne et Geneve. 

De l'autre cöte geographique de la zone de concession actuelle, le district de St-Maurice en 
Valais devient zone de Radio Chablais alors meme que dans la realite, les habitants de ces 
districts se sentent autant valaisans que chablaisiens et se dispersent entre Rhöne FM (Radio 
Rhöne SA) et Radio Chablais SA 
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De cette fac_;:on, nous estimons que la modification des zones actuelles qui ont fait leurs 
preuves, n'a pas de fondement ni d'interet et met gravement en danger Radio Chablais SA. 

Au surplus, le projet de revision partielle de l'ORTV ne donne que quelques indices quant au 
financement des nouvelles zones de concession en Suisse alemanique et autour du bassin 
lemanique. Mais il est impossible de pouvoir estimer ce que seront les moyens mis a 
disposition pour leur realisation, ni de cle de repartition claire. 

Radio Chablais SA s'etonne donc d'etre consultee sur un projet dont les moyens de 
financement ne sont pas detailles et dont l'estimation ne semble pas permettre une survie de 
petits medias comme le nötre pour lequel la quote-part de redevance sert aujourd'hui a 
compenser la faiblesse economique. 

En resume, Radio Chablais SA envisage ce projet de revision avec angoisse et se permet de 
le rejeter vigoureusement. 

Radio Chablais SA se tient a votre entiere disposition pour tout complement d'information et 
vous remercie de l'avoir consultee. 

Veuillez agreer, Madame la Conseillere federale, l'expression de nos salutations distinguees. 

Radio Chablais SA 

Directeur general 


